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Ces rencontres, destinées aux membres de L’APL, 

auront lieu au bureau de L’APL  de16h45 à 19h15 
 

➔ Inscriptions requises 

Secteur de la formation 
professionnelle (FP) 

➢ POUR LES PERSONNES NON LÉGALEMENT QUALIFIÉES : 
 

o détentrices d’une tolérance d’engagement; 
o en attente d’une tolérance d’engagement. 

 

LE JEUDI 9 NOVEMBRE 2023 
 

• Inscription d’ici le 3 novembre 2023 
 

→ Cliquer ici pour vous inscrire   
 

→ cliquer sur le bouton « Inscriptions » de la page d’accueil du  
site de L’APL (www.lignery.ca)  

 

 
Les sujets traités seront notamment :  
 

✓ Les limites de la tolérance d’engagement  
✓ Les voies d’accès à la profession 
✓ Les différents types de contrats 
✓ La paie (apportez votre relevé de paie)  
✓ Les assurances 
✓ Les droits et les obligations 

 
 

 

Tous les secteurs 
(Jeunes, FP et EDA) 

 

➢ POUR LES PERSONNES LÉGALEMENT QUALIFIÉES : 
 

o détentrices d’un brevet, d’un permis probatoire ou d’une 
autorisation provisoire d’enseigner.  * NB. Une tolérance 
d’engagement N’EST PAS une qualification légale. 

 

 

LE JEUDI 23 NOVEMBRE 2023  
 

• Inscription d’ici le 15 novembre 2022 
 

→ Cliquer ici pour vous inscrire   
 

→ cliquer sur le bouton « Inscriptions » de la page d’accueil du site de 
L’APL (www.lignery.ca)  

 
Les sujets traités seront notamment :  
 
✓ Les différents types de contrats 
✓ La paie (apportez votre relevé de paie)  
✓ Les assurances 
✓ Les droits et les obligations 

 
 
 

Secteurs des Jeunes et 
de l’EDA 

➢ POUR LES PERSONNES NON LÉGALEMENT QUALIFIÉES :  
 

o détentrices d’une tolérance d’engagement;  
o en attente d’une tolérance d’engagement. 

 

 

LE JEUDI 30 NOVEMBRE 2023  
 
• Inscription d’ici le 24 novembre 2023 

 

→ Cliquer ici pour vous inscrire   
 

→ cliquer sur le bouton « Inscriptions » de la page d’accueil du site de 
L’APL (www.lignery.ca)  

 

Les sujets traités seront notamment :  
 

✓ Les limites de la tolérance d’engagement  
✓ Les voies d’accès à la profession 
✓ Les différents types de contrats 
✓ La paie (apportez votre relevé de paie)  
✓ Les assurances 
✓ Les droits et les obligations 

 

 

LES RENCONTRES POUR LES PERSONNES SUIVANTES, AURONT LIEU APRÈS LES FÊTES :    
➢ Les nouveaux enseignants temps plein ou en voie de permanence; 
➢ Les candidats à la liste de priorité (après 2 ou 3 contrats selon les modalités). 

 

 

Puisque le nombre de places est limité et qu’un léger repas sera servi, 
l’inscription est requise.  

→ Voir les modalités d’inscription sous chacune des dates de rencontre.  
 

 
 

Si le stationnement est plein, vous êtes invités à stationner votre véhicule sur la rue Balmoral. 

INVITATION 
L’APL invite le nouveau personnel 

ou en suppléance) à participer à une 

rencontre d’information et d’échanges. 

https://forms.office.com/r/Tr9Bk44abL
https://forms.office.com/r/Tr9Bk44abL
https://forms.office.com/r/NUJGE0XmyD
https://forms.office.com/r/NUJGE0XmyD
https://forms.office.com/r/3h8StgJmxN
https://forms.office.com/r/3h8StgJmxN

